Commission générale du bourgmestre

Vendredi 24 octobre 2008


Objet: Projet SPE de centrale TGV à Navagne

Présents: M. NEVEN, bourgmestre.

Mm. L. LEJEUNE, S. KARIGER, V. DESSART, X. MALMENDIER, Th. MARTIN, membres du collège

Mm. C. PAPAGEORGIU, S. PHILIPPENS, F. MAIRLOT, G. RONDAY, P. BROUHA, D. GERMAIN; C. DESSART, F. THEUNISSEN, JM BRABANTS, C. VANDEVELDE, M. MULLENDERS, P. WILLEMS, B. THYS, C. MELEN, G. SIMON et E. COLAK , conseillers communaux

Secrétariat: Ch. HAVARD

Séance ouverte à 18.15h.

Le bourgmestre présente le sujet et lit le projet de rapport du collège. 

M. MULLENDERS demande que l'on exprime l'inquiétude. Étant donné le grand degré de pollution de la Basse-Meuse, il y a lieu de s'inquiéter d'un apport supplémentaire et important de polluant, en particulier pour la santé de la population. 

Mm. NEVEN et WILLEMS font remarquer que la mention de cette problématique dans l'avis montre bien qu'elle n'avait pas été prise à la légère. 

M. MULLENDERS n'est pas d'accord sur le conditionnel utilisé quant à la hauteur des cheminées.

M. MULLENDERS n'est pas d'accord sur l'utilisation des quotas de CO2 de la Région wallonne et estime que ce projet ne s'inscrit pas dans la politique énergétique et de lutte contre l'effet de serre  de la Région.

M. MULLENDERS estime qu'il y a d'autres études qui s'opposent à ce projet, lequel ne s'inscrit pas dans la politique touristique de la région. 

P. WILLEMS doit quitter la séance à 18.50h. Il a lu toute la note et il n'a pas d'objections majeures au projet d'avis du collège. Idem pour P. CAHAY-ANDRE.

M. MULLENDERS insiste sur les risques d'une ligne à haute tension (380.000 volts) à 80 mètres des habitations, ainsi que les risques des transformateurs, qui comprennent 500 tonnes d'huile minérale, ce qui représente un danger en cas d'accident.

M. MULLENDERS estime qu'il est malheureux de minimiser le poids de ceux qui s'opposent et il ne voit pas pourquoi cela figure dans les arguments défavorables. On essaie de décrédibiliser la pétition. 

M. MULLENDERS dit qu'il n'est pas exact que l'étude d'incidences apporte une réponse aux préoccupations de la population quant à l'impact sur la santé. Le premier échevin lui fait remarquer que le projet de texte y répond précisément.

Quant aux retombées économiques, M. MULLENDERS estime que d'autres implantations industrielles pourraient entraîner bien plus d'emplois que ce projet-ci.

Il estime aussi que ça n'a pas de sens de mentionner la destination économique de la zone.

M. MULLENDERS estime que le permis délivré à Exinor, dans le cadre du PCA, est une petite activité comparée au projet de centrale, donc que ce n'est pas un avantage pour le projet de centrale.

Par rapport au nucléaire, il est erroné de considérer que la technologie TGV est la moins polluante, vu ses émissions en CO2 et en NOX. Au-delà des énergies renouvelables, il y a les unités de cogénération qui devront se développer, conformément aux politiques régionale et européenne. C'est aussi par une réduction de la consommation que l'on atteindra les objectifs recherchés. 

Les membres de la commission sont tous favorables à la cogénération, mais estiment que les délais de faisabilité pour y arriver sont encore trop incertains pour compter exclusivement sur cette solution pour produire suffisamment d'électricité par rapport aux besoins.

M. MULLENDERS fait remarquer, au niveau administratif, que le projet a été déposé avec des aérocondenseurs et non avec une tour de refroidissement. Remettre un avis sur l'alternative est une erreur administrative. Le bourgmestre lui rétorque que ce fut un grave débat entre la SPE et la commune et que l'on a obtenu la suppression de la tour, ce qui constitue pour les Visétois une victoire capitale. 

M. MULLENDERS, en conclusion, est évidemment contre l'avis du collège et il renvoie au document motivé qu'il a remis le 15 octobre dans le cadre de l'enquête publique.

Le groupe PS rappelle qu'il s'était opposé de façon claire et unanime à la construction d'une centrale TGV telle qu'initialement présentée par la SPE, à savoir une centrale turbine gaz vapeur, de 900 MGW, avec une tour de refroidissement culminant à 125 mètres. Après de nombreuses réunions au niveau de la commission communale et des négociations avec la SPE, le projet a été considérablement revu et les modifications suivantes ont été apportées: 

· disparition de la tour de refroidissement au profit d'une  solution technique par aérocondenseurs

· disparition de la réserve de fuel

· disparition du pompage de grandes quantités d'eaux de la Meuse

Ces modifications du projet montrent une prise de conscience face aux craintes de la population et constituent une avançée positive. Néanmoins, le groupe PS restera attentif et vigilant dans le cas où la Région wallonne accorderait le permis unique et l'autorisation de construction de cette centrale, notamment en ce qui concerne les mesures d'isolation acoustique de la centrale et la qualité de l'air. Dans le cadre de ce projet, le groupe PS souhaite que soit prévu, lors de l'investissement et la conception du projet, la possibilité de récupérer la chaleur en vue d'un système de chauffage par cogénération. 

En résumé, le groupe PS, pour les raisons suivantes, et compte tenu: 

· de la diminution de l'impact de la centrale sur son environnement en cas de cogénération

· des retombées positives, notamment en termes socio-économiques que la ville de Visé pourrait retirer

· des éléments favorables et défavorables du projet

donne préférence à la solution de centrale avec aérocondenseurs, dans les conditions susmentionnées. 

Les groupes MR et CDH se rallient au texte et aux arguments du projet de délibération du collège. 

Charles HAVARD

Secrétaire communal

Notes prises en séance le 24 octobre 2008

Séance levée à 20.30h.

Ceci est un rapport synthétique et non analytique, pris sur le vif du débat. Il peut donc comporter des écarts de nuances.








